
République Française                  Département de l’Aveyron 

 

Extrait des délibérations du  

Conseil Municipal de DRUELLE BALSAC 
 

Séance du 10 avril 2025 
 

L’an deux mil vingt-cinq et le dix avril à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la 

commune de DRUELLE BALSAC s’est réuni à la mairie, 2 rue du Stade, sous la présidence de Patrick 

GAYRARD, maire. 
 

Date de la convocation : 03/04/2025 

Membres en exercice :  26 

Présents : 18 

Qui ont pris part à la délibération :  23 

 
 

Etaient présents : Michel ALBESPY, Patricia BARTOLOZZI, Sébastien BOYER-MADRIERES, 

Carine CAYSSIALS, Laurent COT, Anne FALGUEYRETTES Mathieu FLOTTES, Marie-Claude 

FOURNIER Serge FRAYSSINET, Patrick GAYRARD, Frédéric LATIEULE, Bernard LESCURE 

ROUS, Damien MENEL, Jean-Paul REMISE, Aurélie SOUFLI, Guillaume SOULIE, Philippe 

TABARDEL, Bruno TEYSSEDRE, 
 

Absents et excusés : Mathilde ANDRE, Laëtitia CAYREL, Emilie CHABRIER (pouvoir à Anne 

FALGUEYRETTES), Isabelle JOFFRE (pouvoir à Laurent COT), Anne-Marie GARRIGUES, 

Christian PEREZ (pouvoir à Serge FRAYSSINET), Elodie RIVIERE (pouvoir à Philippe 

TABARDEL), Marlène URSULE (pouvoir à Aurelie SOUFLI). 
 

Secrétaire de séance :  

En application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Philippe 

TABARDEL a été désigné secrétaire de séance. 
 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance du conseil municipal ouverte  
à 20 heures 30. 

 

01 - Marché 2025-03 : Agrandissement de la bibliothèque : attribution des onze lots  
 

Le Maire rappelle qu'un appel à candidatures sous la forme d’une procédure adaptée ouverte (article 

L2123-1 du Code de la commande publique) a été lancé le 6 février 2025 concernant les travaux 

d’extension de la bibliothèque. 
 

Dans le cadre des travaux de rénovation énergétique du Complexe Sportif des Sources (C2S), la 

bibliothèque hébergée dans le bâtiment d’une superficie de 60 m² sera réaménagée et agrandie en rez-

de-chaussée de 93 m² supplémentaires.  
 

En effet, le local de la bibliothèque est aujourd’hui trop exigu par rapport à sa fréquentation 

hebdomadaire, à son nombre d’adhérents qui est de 300 personnes environs, ainsi que pour accueillir 

les enfants des deux écoles : Paul Cayla qui compte 169 enfants et François Pons qui compte 59 enfants. 
 

La commission communale s’est réunie le 10 mars 2025 afin d’analyser les offres reçues.  
 

Vu l’analyse des offres et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les lots comme suit (montant HT) : 
 

LOT 01 TERRASSEMENT-VRD :  

BONNIEUX TP        29 989.81 € HT 

Les Camps, 12330 VALADY 

 

LOT 02 DEMOLITION-GROS ŒUVRE :  
FERREIRA CONSTRUCTION      66 666.64 € HT 

Lotissement Saint Joseph, 12510 DRUELLE BALSAC 
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LOT 03 RAVALEMENT EXTERIEUR :  
EURL JM DA CUNHA       12 942.70 € HT 

Gillorgues, 12340 BOZOULS 

 

LOT 04 CHARPENTE METALLIQUE-BARDAGE :  
MIRAMOND MASSOL       75 482.96 € HT 

19 boulevard des Balquières, 12850 ONET LE CHATEAU 

 

LOT 05 MENUISERIES EXTERIEURES : 

SAS BALLAT         20 365.64 € HT 

677 avenue de Rodez, 12160 BARAQUEVILLE 

 

LOT 06 MENUISERIES INTERIEURES-AMENAGEMENT : 
ATINOV AGENCEMENT         6 059.15 € HT 

70 La Maurie, 12300 LIVINHAC-LE-HAUT 

 

LOT 07 PLATRERIE-FAUX PLAFONDS :  
PIGEON JEAN-PHILIPPE       47 315.00 € HT 

Route de Bergadus, ZA du Plateau, 12630 GAGES 

 
LOT 08 PLOMBERIE-CHAUFFAGE-VENTILATION : 

MOLENAT ENERGIES       31 295.00 € HT 

5 rue des Artisans, Saint Cyprien, 12320 CONQUES EN ROUERGUE 
 

LOT 09 ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAIBLES : 
SARL ELECTROTECHNIQUE      20 624.76 € HT 

Zone du Fargal, 12220 MONTBAZENS 
 
LOT 10 PEINTURE :   

ARTINO MICHEL          5 603.99 € HT 
Malan, 12510 OLEMPS 

 
LOT 11 REVETEMENT SOLS SOUPLES : 
GASTON PERE ET FILS       10 621.45 € HT 

964 rue de la Peyrinie, 12000 RODEZ 

 

- autorise le Maire à procéder aux formalités administratives pour la notification, la signature du 

marché et tous les documents relatifs à ce marché. 

 

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits, 

et ont signé les membres présents. 

 

 
 

Le secrétaire de séance,      Le Maire, 

Signé,  Philippe TABARDEL     Signé, Patrick GAYRARD 

Acte dématérialisé      Acte dématérialisé 

 

 

Le Maire certifie exécutoire la 

présente délibération  

Publiée le 14/04/2025 

Transmise en Préfecture le 

14/04/2025 

 

 

Délais et voies de recours Conformément aux articles R421-1 et R421-5 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le 

Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal administratif peut également être saisi grâce à l’application 

informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr 
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